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L’ECOLE SYNDICALISTE GIRONDINE    

Syndicat National Unifié des Directeurs, Instituteurs, Professeurs des écoles, Psy-EN & AESH du 1er degré 
FORCE OUVRIÈRE – SECTION DE LA GIRONDE 

Cher(e)s collègues, 
 
Le SNUDI FO 33 dénonce la saignée prévue 
dans l’Education nationale par le budget 
Macron-Lecornu-Geffray  pour la rentrée 
2026. C’est aux écoles publiques de payer face 
à la volonté de Macron et de ses 
gouvernements de s’en prendre à nos acquis 
sociaux, à nos retraites, à tous les services 
publics pendant qu’explosent les budgets 
militaires et les cadeaux fiscaux aux grandes 
entreprises. 
Le projet de loi des finances 2026 annonce la 
création de 1 615 emplois supplémentaires 
dans le 1er degré mais 3 506 emplois seront 
consacrés à la mise en place de la réforme des 
concours à BAC +3. Ce sont donc 1 891 
postes qui seront supprimés à la rentrée dans 
les écoles publiques. Cela signifie une 
nouvelle avalanche de fermetures de classes, 
cela signifie toujours moins de remplaçants, 
cela signifie toujours moins d’enseignants 
spécialisés et de places en établissements 
sociaux et médico-sociaux. 
Pendant ce temps, le gouvernement poursuit 
ses contre-réformes et ses projets 
destructeurs de l’Ecole publique : loi Rilhac, 
PPCR, attaque de notre Statut, de nos ORS, 
évaluations d’écoles, mise en place des PAS, 
PSC obligatoire… 
 

Et que penser de l’annonce de la création de  
1 200 emplois d’AESH ? Déjà, la prétendue 
création de 2 000 emplois d’AESH dans le 
budget Bayrou en 2025, s’est avérée être une 
mystification alors que 42 000 élèves en 
situation de handicap notifiés avec AESH sont 
toujours en attente d’un AESH ! C’est 35% de 
plus qu’en 2024 ! 
 
Chers collègues, pour résister aux injonctions 
non réglementaires, aux attaques incessantes 
de nos acquis sociaux, à la destruction de 
l’Ecole publique et pour améliorer nos 
conditions de travail, la résistance collective 
s’impose. Nous vous invitons à vous regrouper 
avec le SNUDI FO 33 en Réunions 
d’Informations Syndicales pour définir 
ensemble les moyens d’action pour faire valoir 
nos revendications. Nous encourageons ceux 
qui ne l’ont pas déjà fait à nous rejoindre afin 
de renforcer le syndicat qui défend 
inlassablement notre Statut et nos conditions 
de travail. 
Pour faire valoir vos droits, syndiquez-vous au 
SNUDI FO 33 ! 

Amitiés syndicalistes, 
Camille TASTET 

Secrétaire Départementale 

La Commission Exécutive du SNUDI FO 33, élue à l’unanimité lors du  
Congrès du 16 juin 2025. 
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Faisons respecter notre Statut et nos   

Obligations Réglementaires de Service !  

STOP au travail gratuit ! 

STOP à la multiplication des convocations hors des 108h ! 
Le SNUDI FO 33 a dénoncé la multiplication des convocations lors de son 
audience à la DSDEN le vendredi 17 octobre. Des convocations en tout 
genre, en dehors de tout cadre réglementaire, ne rentrant pas dans le cadre 
des 108h : une formation à l’auto-évaluation pour les directeurs le 28 août 
(pendant les vacances !), une réunion plénière de rentrée pour tous les 
enseignants de la circonscription de Mérignac, une réunion pour les PE néo-
titulaires dans le Sud-Médoc, une réunion « piscine » 
pour Lesparre, une formation « projet éducation 
prioritaire » en plus des 18h de formation dans la 
circonscription Bègles-Floirac… 
A chaque fois, le même mail vous êtes « convoqués » 
et vous allez recevoir un ordre de mission. Le SNUDI 
FO 33 est intervenu à chaque fois pour faire requalifier 
ces « convocations » en « invitations » tout en 
demandant aux IEN de communiquer le caractère non 
obligatoire de ces réunions auprès des enseignants 
concernés. Etant toujours en dehors du cadre 
réglementaire, chaque IEN a confirmé la non-obligation 
de participer. Cependant, pour le SNUDI FO ce n’est 
pas suffisant ! Même en précisant que les personnels 
sont invités, cela entretient la confusion auprès des 
personnels dans les obligations réglementaires de 
service. De plus, beaucoup se sentent « contraints» de tout de même 
participer… Le SNUDI FO 33 a demandé que cessent ces convocations et 
que le cadre réglementaire soit respecté. 
Nos Obligations Réglementaires de Service sont précisément définies par le 
décret du 29 mars 2017 : 24 heures de classe par semaine et 108h 
annualisées. Pas une de plus ! 
 

 
 
 
 

Evaluations d’écoles : NON monsieur le DASEN, un cadre 
législatif ne suffit pas à imposer aux personnels leur 

participation ! 
Plusieurs écoles ont signifié leur refus de participer aux évaluations d’écoles 
par des motions adressées au DASEN. Pour rappel, la loi Blanquer de 2019 
pour une école de la confiance crée un conseil d’évaluation de l’école qui est 

chargé d’en définir le cadre méthodologique. Il y a donc bien un cadre 
législatif mais aucun décret ni aucun arrêté ne les met en place ! Les 
évaluations d’écoles ne figurent pas dans les obligations réglementaires de 
service des personnels.  
Pendant les vacances, les collègues ayant signifié leur refus ont reçu un 
courrier du DASEN leur signifiant « votre participation active à l’évaluation de 
votre école est une obligation institutionnelle et relève de vos missions et de 

votre engagement en tant qu’agent du service public 
d’Education. ». Encore un moyen de faire pression sur 
les personnels ! Le SNUDI FO 33 ne laissera pas le 
DASEN s’attaquer au Statut des enseignants et il s’est 
adressé à lui dans ce sens en intersyndicale SNUDI FO 
33, CGT éduc’action 33 et SUD éducation 33. 
 Le SNUDI FO 33 soutiendra tous les personnels qui 
continueront à refuser de participer aux évaluations 
d’écoles. 
 

Temps partiel à 75% = 75% des 18h de 
formation ! 

Chaque enseignant effectue 18h de formation dans le 
cadre des ORS. Dans la présentation des plans de 
formation faite aux collègues dans certaines 

circonscriptions, les collègues à 75% auraient le droit de déduire 3h des 18h 
de formation. Le SNUDI FO 33 a dénoncé ces chiffres : 75% de 18h, c’est 
4,5h que les enseignants peuvent déduire ! Le DASEN adjoint justifie ces 
chiffres par le fait qu’une formation est souvent prévue sur 3h. Les 
enseignants devraient alors faire 1h30 de bénévolat ? Le SNUDI FO 33 
dénonce depuis des années des plans de formation contraints, rarement en 
adéquation avec les réels besoins de formation des enseignants. Le SNUDI 
FO refusera toutes les heures gratuites en plus de celles réglementaires et 
dans un plan de formation imposé ! 
 

Journée de solidarité : prendre en compte le choix des 
équipes ! 

La loi n°2004-626 du 30 juin 2004 a institué une journée de travail 
supplémentaire pour tous les salariés. FO s’y est toujours opposé et exige 
l’abrogation de cette loi. Réglementairement, si la date et le contenu sont 
fixés par l’IEN, celui-ci doit avoir au préalable consulté le conseil des maîtres, 
d’autant plus que la note de service du 7 novembre 2005, précise 
également : « Le dispositif prendra en compte les choix des équipes et des 
agents formulés au niveau des établissements et des services ». 
 

La journée du recteur n’existe toujours pas ! 
Le DASEN tente d’imposer aux personnels une journée du « recteur », 
recteur à qui nous avons appris l’existence de cette journée lors de notre 
audience avec lui en début d’année… Le DASEN fait référence au renvoi de 
bas de page  de l’annexe de l’arrêté du 7 décembre 2022 définissant le 
calendrier scolaire qui précise : « Pour les enseignants, deux demi-journées 
(ou horaire équivalent), prises en dehors des heures de cours, pourront être 
dégagées, durant l’année scolaire, afin de permettre des temps de réflexion 
et de formation sur des sujets proposés par les autorités académiques. » 
D’une part, « pourront » ne signifie pas « devront ». D’autre part, « les 
temps de réflexion et de formation » évoqués s’inscrivent nécessairement 
dans les ORS ! Soit ces demi-journées sont déduites de l’enveloppe des 
108h annualisées soit elles n’ont aucun caractère obligatoire pour les 
personnels ! 
 

 
Ce que veulent les personnels, ce ne sont pas des heures de 
travail gratuit, ce n’est pas un flicage incessant, c’est de voir 

leurs conditions de travail et de salaire s’améliorer ! 
 

Décret n°2017-444 du 29 mars 2017 publié au journal officiel 
du 31mars 2017 précisant les Obligations Réglementaires de 

Service des personnels enseignants du premier degré 
 

« Art. 1.Les personnels enseignants du premier degré sont 
tenus d'assurer, sur l'ensemble de l'année scolaire :  
« 1° Un service d'enseignement de vingt quatre heures heb-
domadaires ;  
« 2° Les activités et missions définies à l'article 2, qui repré-
sentent cent huit heures annuelles, soit trois heures hebdo-
madaires en moyenne annuelle. »  
« Art. 2. I. Les cent huit heures annuelles mentionnées au 2° 
de l'article 1er sont réparties de la manière suivante :  
« 1° Trente six heures consacrées à des activités pédago-
giques complémentaires organisées dans le projet d'école, 
par groupes restreints d'élèves, pour l'aide aux élèves rencon-
trant des difficultés dans leurs apprentissages, pour une aide 
au travail personnel ou pour une activité pré vue par le projet 
d'école ;  
« 2° Quarante huit heures consacrées aux travaux en équipes 
pédagogiques, aux relations avec les parents, à l'élaboration 
et au suivi des pro jets personnalisés de scolarisation pour les 
élèves handicapés ; 
 « 3° Dix huit heures consacrées à des actions de formation 
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Titulaires Remplaçants : vers la fusion ?  

Refusons la fusion des ZIL et des Brigades ! Défendons les spécifi-
cités des types de remplaçants ! 

Mardi 4 novembre, le SNUDI FO 33 était présent au 
groupe de travail sur « l’évolution du dispositif de 
remplacement ». La DSDEN a annoncé le regroupe-
ment des ZIL et des Brigades dans un seul vivier de 
remplacement.  

Le SNUDI FO 33 s’oppose depuis toujours aux pro-
jets de fusion des remplaçants qui s’annonçaient 
déjà depuis plusieurs années. Aujourd’hui, ce n’est 
plus un projet ! La DSDEN de la Gironde, sous in-
jonction ministérielle, va supprimer toutes les spéci-
ficités des différents types de remplacements dès la 
rentrée 2026. Cette réorganisation ne peut que dé-
grader considérablement les conditions de travail de 
tous les personnels : enseignants remplaçants, ad-
joints ou directeurs et personnels administratifs. La suppression des spéci-
ficités comme celle des ZIL REP + fait peser de lourdes menaces sur la 
formation des personnels en REP + et sur les 18 demi-journées de dé-
charge d’enseignement auxquelles ils ont droit ; ou encore la spécificité 
des TR direction qui assuraient aux collègues directeurs de 2 à 3 classes 
de bénéficier de leurs 12 jours de décharge et des 6 jours pour les char-
gés d’école. 

Cette décision c’est aussi nier le choix des enseignants qui ont effectué des 
vœux spécifiques lors du mouvement pour obtenir ces postes répondant à 
leurs propres contraintes personnelles : géographie, durée de remplace-
ment…  

Malgré les promesses de l’administration du respect de la prise en compte 
du terrain, nous nous inquiétons de la déshumanisation inhérente à la 

création de ce vivier unique ! Les remplaçants vont-ils devenir des pions 
malléables et corvéables à merci ? 

Le SNUDI FO 33 invite les personnels, et notamment les 
remplaçants, à participer aux réunions d’information 
syndicale comme celle de vendredi 14 novembre à l’UD 
FO 33 à Bordeaux pour discuter des moyens les plus 
efficaces pour refuser cette fusion !  

Selon la DSDEN, ces mesures permettraient d’améliorer 
l’efficacité du remplacement à l’aide d’un nouveau logiciel 
« ARIA+ ». Si la situation du remplacement est aujour-
d’hui catastrophique, est-ce dû à l’existence de différents 
types de remplaçants ou à un manque d’enseignants 
remplaçants ? 

Dans cette situation, le SNUDI FO réaffirme ses revendi-
cations : 

• Le maintien de la distinction effective des différents types de rem-
plaçants ZIL, Brigade, ZIL REP+, ZIL Direction ainsi que le retour 
des spécificités déjà supprimées :  Brigades Formation, Brigades 
SEI.. 

• L’abandon du projet de budget du gouvernement Macron-Lecornu-
Geffray qui prévoit 4 000 suppressions de postes et la création des 
postes nécessaires, en particulier des postes de titulaires rempla-
çants ! 

Défendons la spécificité des différents types de remplaçants ! 
NON à la fusion ! 

 

Carte scolaire et dégradation  
de nos conditions de travail : 

 c’est que le début, encore et encore... 

C’est un véritable retour à l’obscurantisme qui 
s’opère dans le monde de l’Education nationale : 
des personnels (enseignants, directeurs, AESH) 
en souffrance, des élèves abandonnés, des 
moyens de remplacements exsangues et des 
classes surchargées mais une seule réponse de 
notre ministère : la saignée. Les maux empirent 
mais la prescription des différents gouvernements 
ne varie pas : l’amputation ! La faute à un budget 
d’austérité sacralisé par les va-t-en-guerre, la 
faute aux PAS de chance ! Des PAS , pôles d’ap-

pui à la scolarité, voleurs de postes dans le département et prestidigitateurs 
de notifications pour rendre l’inclusion toujours plus maltraitante et forcée.  
La carte scolaire de la rentrée 2025 et ses 99 fermetures n’annonce que le 
début : les 4000 suppressions de postes déjà claironnées (1800 pour le 
premier degré) vont accroître la déflagration de nos métiers et l’avenir de 
nos enfants en les mal-instruisant tout en continuant de les sur-évaluer 
pour participer à la destruction de l’enseignement public au profit de l’en-
seignement privé. Et la valse des chiffres toujours plus masqués, détour-
nés (enquête DIAPRE, statistiques sur le non-remplacement secret d’état 
ou secret DASEN) où les choix opérés sur le seul discriminant de l’IPS 
continuent de maquiller une politique éducative qui n’a qu’un objectif : 
l’économie ! 
En Gironde, le sacrifice va redémarrer avec la chasse aux postes, les fu-
sions, et les transformations dans nos écoles. Il est de notre responsabilité 
de combattre, de résister sur tous les terrains : dans les écoles, dans les 
instances, par nos déclarations, nos mobilisations. Le SNUDI FO 33 sera là 
à vos côtés pour vous accompagner, vous aider à organiser, à refuser les 
fermetures, réclamer les moyens nécessaires pour enseigner correctement 
et dignement. 
Contactez-nous, rejoignez-nous. Mobilisations carte scolaire en Gironde—février 2025 
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Inclusion scolaire systématique : 
Une rentrée catastrophique ! 

Loi Montchamp de 2005 : le prétexte pour liquider  
l’enseignement spécialisé ! 

La loi Montchamp instituait en 2005 « Le droit d’inscrire à l’école tout en-
fant qui présente un handicap ».  Celle-ci reconnaissait la responsabilité de 
l’Éducation nationale vis-à-vis de tous ces enfants et adolescents. A contra-
rio, cette loi fût le prétexte pour, dans un souci d’économie budgétaire, 
liquider les établissements spécialisés, le milieu ordinaire devant prendre 
en charge tous les élèves à besoin particulier. C’est ce que nous appelons 
l’inclusion systématique sans moyens.  Aujourd’hui et encore plus depuis 
cette rentrée, cette politique se traduit par une vague de déscolarisation 
d’élèves à besoin particuliers qui du fait du manque de moyens de prise en 
charge et du manque de places en établissements spécialisés, l’Education 
nationale ne peut plus prendre en charge.  
Un échec total donc. Rappelons que 24 000 élèves sont en attente d’une 
place dans un établissement spécialisé, et que le coût de la scolarité dans 
un ESMS est 5 fois plus cher que celui d’une scolarité ordinaire. 
Concernant la question de l’inclusion scolaire systématique, en audience ce 
28 octobre avec la FNEC FP FO, le nouveau ministre de l’Education natio-
nale, Edouard Geffray a reconnu que :  «  si on faisait un sondage, ce se-
rait le sujet n°1 pour les personnels », « On va créer des places en IME 
cette année », « Ce n’est pas ma logique de fermer les ESMS. On continue 
les créations d’ULIS ». 
FO prend acte de cet engagement à ne pas fermer les ESMS ! 

 
PAS : vers la dégradation des 
conditions de travail des AESH 

 
Signe que la situation est grave… Une 

autre réponse plus inquiétante est une 

mutualisation accrue des AESH (prise 

en charge moindre et conditions de 

travails détériorées) avec des extensions 

de PIAL et la généralisation des Pôles 

d’appui à la scolarité (PAS).  

En Gironde, ce sont 5 PAS en création  

(Blaye, Langon, Lesparre, Mérignac). Le 

SNUDI FO 33 a questionné la Secrétaire Générale de la DSDEN sur la pos-

sibilité que ces PAS regroupant de fait  plusieurs PIAL entraînent de facto 

un élargissement des périmètres d’action des AESH : « oui, il pourra y 

avoir un impact sur la zone d’intervention géographique des AESH ». Bien 

qu’elle ait assuré qu’ils seraient vigilants : « on ne va pas les envoyer trop 

loin », le SNUDI FO 33 sait déjà que cela entraînera encore une dégrada-

tion des conditions de travail des AESH ! Pas trop loin, c’est toujours plus 

loin. 

42 000 élèves en situation de handicap  
en attente d’un AESH ! 

 
Au 30 juin 2025, 1122 élèves notifiés n’avaient toujours pas 

d’AESH en Gironde (42 000 en France). De plus, au 5 juillet 

2025, 2730 dossiers étaient en attente d’évaluation.  Près de 

200 AESH ont démissionné pendant l’été, il y avait 2983 AESH 

le 30 juin, plus que 2476 en septembre. Pour 5426 notifica-

tions mutualisées et 3636 notifications individuelles, faîtes le 

calcul !  

De fait, dans de nombreux PIAL, il manquait 20 à 25 AESH à 
cette rentrée. Le projet de loi de finances de 2026 prévoit un 
ralentissement du nombre de créations de postes d’AESH !  
1 200, contre 2 000 l’an dernier et 3 000 l’année précédente.  

Le ministre confirme la rédaction 
d ’un décret décl inant la décision 

du Conseil  d ’Eta t  de la rétroactivi-
té de la prime REP/REP+ pour les 

AESH:  
Une victoire FO ! 

Suite aux recours de FO au Tribu-
nal Administrati f et la décis ion de 
la Cour d ’Appel de Paris du 8 no-
vembre, le Consei l  d ’Eta t a confir-
mé le 16 jui l let  2025 l ’ injonction à 
l ’état de régulariser la si tuation 
des AESH concernant le versement 
des primes REP / REP+ conformé-
ment au décret ini t ial  du 1 e r sep-
tembre 2015. En effet jusqu ’à pré-

sent,  le décret du 8 décembre 
2022 n ’autorisai t un versement 
rétroacti f que au 1 e r janvier 2023 
pour les AESH. Par courrier en date 
du 28 août adressé au Ministère, la FNEC 
FP FO a exigé l’application de ce droit à 
l’ensemble des AESH qui pouvaient y 
prétendre, sans que ces derniers n’aient à 
en faire la demande. Le Ministre a annon-
cé qu’un décret de mise en conformité 
avec la décision du Conseil d’État est en 
cours de rédaction. Il s’agit d’une victoire 
à mettre sur le compte des mobilisations 
des AESH qui n’ont pas accepté la discri-
mination dont ils/elles faisaient l’objet sur 
la question des primes REP/ REP+. 

Mouvement interdépartemental  
Calendrier et mouvement POP 

Depuis le 5 novembre,  le mouvement interdépartemental a commencé, ci-dessous les différentes étapes et le mouvement des postes à profil. 
Pour toutes questions et/ou accompagnement, n’hésitez pas à nous contacter : snudifo33@yahoo.fr , Frédéric Fernandez 06 60 46 37 79 

mailto:snudifo33@yahoo.fr
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La santé au travail : pas prévue au budget ! 

Un budget d'austérité aux conséquences graves sur la santé des 
personnels  

Nul doute que l'orientation des budgets vers la guerre et les ultra-riches 
plutôt que vers les services publics et les travailleurs, mettent à mal la santé 
des personnels et leurs conditions de travail : 

• toujours plus de fermetures et des effectifs qui augmentent. Alors que le 
taux d’encadrement semble s'améliorer, dans les faits ce sont de plus en plus 
de collègues qui tombent malades à cause de leur travail : la pénurie de 
remplaçants fait que les élèves à répartir dans les autres classes augmentent 
les effectifs de ces dernières ; 

• des restrictions de moyens humains pour la prise en charge des élèves à 
besoins particuliers : les personnels sont démunis ; 

• la mise en place des PAS pour mutualiser toujours plus les moyens, avec 
des missions impossibles ; 

• des services administratifs en sous-effectifs 
qui dysfonctionnent et font souffrir autant les 
personnels de ces services que les collègues 
qu'ils ont en charge (cf erreurs 
administratives, délais d'attente pour les 
démarches de congés maladie etc...) ; 

• le défaut de paiement des frais de 
déplacement des personnels itinérants 
(RASED, PSY EN, PEMF etc...), usés d'avoir à 
quémander pendant de longs mois leur dû ; 

• la baisse de la rémunération en congé 
maladie, qui amène parfois à renoncer à se 
soigner ; 

• la pénurie de médecins et d'infirmiers de 
prévention etc. 

 
Une augmentation des souffrances à tous les niveaux : des 

chiffres inquiétants... 
Plusieurs leviers sont accessibles aux personnels pour faire état de leurs 
souffrances, notamment à travers les faits établissements qui, sur 2024-
2025, ont fait un bond de presque 20 % ! 
Autre levier encore largement sous utilisé par les personnels : les fiches 
Santé Sécurité au Travail... Là encore, toujours 80 % d'entre elles ont pour 
motif « risques psychosociaux » et relatent des souffrances liées pour la 
plupart à l'Inclusion systématique. Mais un autre problème apparaît de plus 
en plus flagrant dans les 140 fiches SST : les difficultés grandissantes à 
supporter la chaleur dans les classes... Avec pour seule réponse de 
l'administration qu'aucun texte officiel ne permet de qualifier un Danger 
Grave et Imminent pour motif de canicule ! 
Quant aux demandes de protections fonctionnelles, rédigées en cas 
d'agression verbale ou physique dans la plupart des cas, elles ont augmenté 
de 400% entre 2000 et 2024 ! 
Par ailleurs, au niveau académique, quel constat dramatique que celui du 
nombre de médecins de prévention (5 médecins pour seulement 4,1 
Equivalents Temps Plein et ce pour plus de 55 000 personnels), celui du 
nombre d'infirmières de prévention académique (que 2 pour l'ensemble des 
5 départements !), ou encore celui du service social (11 seulement pour 
toute l'académie, ce qui accroît par ailleurs la charge de travail des 
médecins !). Non seulement les personnels sont de plus en plus nombreux à 
solliciter ces services sur des problématiques de souffrances au travail, mais 
il est intolérable d'observer qu'ils pourraient être bien mieux accompagnés si 
seulement ces services n'étaient pas largement en sous-effectifs! Quand on 
sait par exemple que presque un personnel sur deux consulte pour motif 
psychiatrique, dont 1/3 en lien avec les conditions et souffrances au travail 
(les AESH représentant notamment 12% des consultations : nombreuses 
inaptitudes, incompatibles avec les handicaps de plus en plus lourds des 
élèves). Sans compter les tâches administratives qui prennent du temps sur 
les consultations : d'après ces personnels, 20% de leur temps en moyenne 
leur sont consacrées... Autant de temps en moins pour tenter de soulager les 
souffrances des collègues. 
Enfin, nouvelle attaque contre les personnels : la rémunération à 90% des 
trois premiers mois du congé maladie, y compris pour les personnels 

souffrant d’une ALD et amenés à s’arrêter plus souvent. C'est un comble : 
l'Education nationale crée toutes les conditions pour rendre ses personnels 
malades... Et derrière, elle les punit en les soumettant à une pression 
financière qui les poussera à tenir à n'importe quel prix et à continuer de 
s'abîmer !  

Et rebelote pour le questionnaire QVCT ! 
Avant les congés d'été, un nouveau questionnaire QVCT (Qualité de Vie et de 
Conditions de Travail) a été envoyé sur les boîtes académiques, dont 
l'objectif affiché est toujours d'alimenter la prévention des conditions de 
travail... 
L'an dernier, 18% des collègues avaient donné leur renssenti par ce biais, 
avec des résultats très médiocres : les collègues sont en souffrance : rien 
d'étonnant à cela. 
FO ne s'est pas privé, encore une fois, de dénoncer cette effet de com' qui 
ne fait que donner l'illusion que l'administration s'inquiète de la santé de ses 

personnels. 

En amont, en aval et des avis ! 
Des avis… 
Outre les déclarations liminaires en début de 
chaque instance, notamment en F3SCT, dans 
lesquelles FO livre son analyse  des risques 
en terme de santé et de sécurité au travail, 
mais aussi les revendications afférentes, notre 
organisation propose systématiquement des 
avis où elle demande à l'administration de se 
positionner. 
Ainsi, sur les 6 derniers mois, nous avons 
voté à l'unanimité des avis demandant par 
exemple le recrutement d'Infirmiers de 

Prévention et Santé au Travail (IPST), de médecins du travail, mais aussi la 
possibilité de conserver son poste au terme de 12 mois de CITIS (accident 
de service). 
De la prévention... 
FO intervient aussi par anticipation de mesures qui, si elles voyaient le jour, 
se voudraient délétères pour les personnels. 
Par exemple, en ce qui concerne les REP et REP+, dont les dispositions 
viennent soulager les personnels en améliorant a minima leurs conditions de 
travail, qu'en serait-il de l'état de fatigue et de motivation de ces derniers, 
déjà épuisés par leurs situations actuelles, si on venait à leur supprimer le 
peu d'aide dont ils bénéficient ? C'est en prévision d'une modification 
éventuelle de la carte REP, pour laquelle on subodore la volonté de 
l'administration de faire des économies en supprimant des primes et moyens 
divers, que FO prévoit, au niveau académique, un travail sur l'utilité de ces 
derniers. Un travail dont on s'emparera également au niveau de la F3SCT 
départementale. 
 
 

La protection de notre santé au travail 
sera nécessairement conditionnée par des postes et des 

moyens supplémentaires ! 
 
Le manque cruel de moyens et de postes dans l'Education nationale, 
dénoncé avec insistance dans toutes les instances, apparaît donc très 
clairement dans les divers bilans faisant état des conditions de travail 
dégradées des personnels. Loin d'être de simples ressentis, les chiffres 
parlent de manière très claire et inquiétante, et sont toujours largement liés la 
problématique de l'Ecole inclusive systématique. A quand des mesures 
efficaces avec des moyens financiers et humains en lieu et place de 
formations saupoudrées et tellement loin des besoins sur le terrain ? 
 
Une seule solution : le recrutement d'enseignants, d'enseignants RASED, de 
psy EN, d'infirmiers et de médecins scolaires, mais aussi, pour les 
personnels, de médecins et d'infirmiers de prévention, d'assistantes sociales, 
ainsi que l'ouverture de places en établissements médico-sociaux... 
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Protection sociale complémentaire 
Le FNEC FP FO est la seule organisation syndicale à avoir refusé de  

signer l’accord ministériel ! 

Avec sa fédération, le SNUDI FO 33, dénonce la mise en place de la PSC 
obligatoire à partir du 1er mai 2026 car : 
• Elle met fin à la liberté de choix des agents et attaque de front la sécurité 
sociale et les valeurs mutualistes avec la volonté affichée d’en faire une 
composante de la rémunération ou du « paquet salarial » ; 
• Le coût de cette PSC risque d’être bien plus élevé pour certains agents, 
notamment les plus précaires, ou encore les retraités qui seront les grands 
perdants de ce choix ; 
• La PSC acte le découplage santé et prévoyance, prévoyance qui jusque-là 
était incluse dans les contrats de la plupart des mutuelles. En effet, la 
prévoyance devient l’objet d’un marché propre à une ou plusieurs options qui 
grèveront davantage le coût final de la protection sociale globale, avec selon 
nos informations, des tarifs bien supérieurs à ceux que nous connaissons. 
 

Une affiliation obligatoire et des exemptions 
L’affiliation est obligatoire, cependant des cas de dispenses sont toutefois 
prévus. Pour bénéficier de la dispense, celle-ci doit absolument être justifiée 
pendant le parcours d’affiliation, faute de quoi l’agent se verra 
automatiquement affilié à la PSC. 
Dans un cas d’affiliation d’office, l’agent pourra toujours par la suite, à tout 
moment, finaliser son parcours d’affiliation ou solliciter une dispense. 
Attention, les dispenses devront être renouvelées chaque année. À tout 
moment, un agent pourra renoncer à cette dispense et demander à adhérer 
au contrat collectif. 
Les dispenses concernent : 

• Les agents en CDD qui sont déjà bénéficiaires d’un contrat individuel de 
protection sociale complémentaire en santé ; 
• Les bénéficiaires de la protection universelle maladie ou toute mutuelle 
solidaire (gratuite) ; 
• Les agents couverts par le contrat collectif de leur conjoint qu’il soit à 
adhésion obligatoire ou non (PSC employeur de leur conjoint) ; 
• Les agents qui bénéficient d’un contrat individuel de complémentaire santé 
jusqu’à échéance de celui-ci (dans la limite d’un an). Pour cette dernière 
exception, l’agent pourra rester sur son contrat actuel dans la limite d’un an à 
compter du 1er mai 2026, date de départ du contrat employeur. 
• Pour les personnels qui feront valoir leur droit à la retraite après le 1er mai 
2026, ou les actuels retraités : formellement, ils ne sont pas obligés 
d'adhérer à la PSC. Ils auront un an pour se décider mais ils risquent d’être 
l'objet de pressions (questionnaire de santé).  
 

Résiliation du contrat existant  
Les agents non affiliés à la MGEN, qui ne sont pas dispensés d’adhésion au 
contrat obligatoire de PSC de l’employeur, devront résilier la mutuelle à 
laquelle ils étaient affiliés. 
Pour les agents affiliés à la MGEN, cette résiliation se fera automatiquement. 
Ils devront toutefois effectuer l’ensemble du processus d’affiliation, le contrat 
d’adhésion obligatoire à la PSC étant un nouveau contrat. 
Le SNUDI FO33, avec sa fédération, continuera de combattre la PSC 
obligatoire, outil de privatisation et de destruction de la Sécurité sociale et de 
la Fonction publique. 
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PPCR : pour le SNUDI FO c’est toujours NON! 

PPCR a ouvert la voie à la loi de 
transformation de la Fonction publique 
introduisant l’individualisation. FO a eu raison 
de ne pas signer PPCR qui entérinait dès 
2017 la baisse du pouvoir d’achat des 
personnels ! 
 
Les RDV de carrière imposés selon un tempo 
précis (6/ 8/ 9ème échelon), se voient 
gratifiés d'appréciations qui visent à ralentir 
les collègues dans leur évolution de carrière. 

Nous observons régulièrement des "baisses de notes", astucieusement 
déguisées par des avis qu'il devient difficile de modifier… Toute décision de 
l'administration est contestable et le SNUDI FO est disponible pour vous 
accompagner pour un recours ! Dès réception de votre tableau avec les 11 
croix, ou après réception de l’appréciation finale, nous sommes à vos côtés 
pour faire valoir vos droits. 
 
La fameuse loi de 2019 a modifié les prérogatives des CAPD afin de n’en 
faire que des instances de recours. Profitons-en pour défendre notre 
avancement ! 
 
 

Accès Hors Classe : de moins en moins de promus 
 
Selon votre appréciation, vous attendez plus ou moins longtemps votre accès 
au 2ème grade. Pour rappel, l’appréciation finale arrêtée par le DASEN 
s’exprime sous la forme de 4 niveaux d’expertise possibles, correspondant à 
des points dans le cadre du 3ème rendez-vous de carrière : à consolider (60 
points), satisfaisant (80 points), très satisfaisant (100 points), excellent (120 
points). Cet avis, figé, ne sera pas réévalué par la suite ! N’hésitez pas à 
rédiger un recours ou une saisine de CAPD avec l’aide du syndicat ! 

 
 
 

Classe Exceptionnelle PPCR : vous reprendrez bien un peu plus 
d’arbitraire ? 

 
Une modification importante a concerné en 2024 l’accès à la classe 
exceptionnelle. Cela fait suite à un décret dit de « défonctionnalisation ». Ce 
décret a modifié dès la campagne 2024, les règles d’accès à la classe 
exceptionnelle avec suppression de l’accès fonctionnel (les viviers 1 et 
2), remplacé par un accès de type promouvable/promu dès le 5ème échelon 
de la Hors Classe. Chaque année, l’Inspecteur de l’Education Nationale 
compétent porte un avis sur la promotion de chaque agent promouvable 
relevant de sa responsabilité. Cet avis peut prendre trois formes : Très 
favorable/ Favorable/ Défavorable. Votre IEN a désormais les pleins pouvoirs 
sur votre accès au 3ème grade. 
Contactez le SNUDI FO pour 
évaluer votre futur accès à la 
Classe exceptionnelle. 

 
Le SNUDI-FO, avec sa 
fédération, réaffirme ses 
revendications : 

• Augmentation immédiate 
de la valeur du point 
d’indice de 10 % pour 
couvrir l’inflation des 
dernières années et un 
rattrapage à hauteur des pertes subies (31,5 % depuis 2000) ! 

• Ouverture d’une négociation générale sur la revalorisation de la 
valeur du point d’indice et sur l’amélioration de la grille indiciaire ! 

Abrogation de PPCR et mise en place d’un véritable déroulement de carrière 
garantissant l’accès pour tous à l’échelon terminal du corps pour une carrière 
complète ! 
 

La FNEC FP-FO continue d’exiger l’abrogation du protocole PPCR ! 

 

C’est une aide que l’on peut accorder à  
 

• Tous les personnels de l’enseignement public et privé, titulaires et stagiaires, à plein temps partiel en activité rémunérés sur le budget de l’État.  
• Tous les auxiliaires et les contractuels ayant une période d’activité égale ou supérieure à 6 mois consécutifs rémunérés sur le budget de l’Éducation natio-
nale.  
• Tous les AESH et les AED.  
• Tous les retraités de l’enseignement public.  
• Tous les ayant droit (veuf, veuve, tuteur d’orphelin) d’un agent de l’Éducation nationale. 
 

Nos tournées d’écoles et nos Réunions d’informations syndicales ont permis aux collègues de connaitre cette commission d’aide. Avec toutes les nouvelles 
annonces gouvernementales, nous voyons nos conditions de travail de plus en plus dégradées. Et cela s’aggrave avec les annonces d’austérité qui touchent  

directement au portefeuille des agents : gel du point d’indice, jour de carence et réduction de 10% du traitement des autres jours de maladie. 
 

Beaucoup de collègues se retrouvent en difficultés financières. Alors il ne faut pas hésiter à demander une aide exceptionnelle à l’action sociale de la DSDEN. 
voici quelques exemples : Problèmes pour payer une facture d’eau, d’électricité, de réparation de voiture, … ;  lors d’un divorce pour se reloger, pour racheter 

de l’électroménager ou autres…, pour payer un avocat, … ; problèmes pour payer un suivi de médecin spécialisé, pour payer une facture dentaire ou 
autres… 

 
Ne pas rester seul quand vous avez des problèmes pour régler une facture ou que vous devez faire face à des dépenses imprévues. 

 
POUR TOUT RENSEIGNEMENT ET SUIVI DE VOS DOSSIERS, 

CONTACTER LE SNUDI FO 33.  

Aide exceptionnelle de l’action sociale 
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Meeting International contre la guerre  
Dimanche 5 octobre 2025—Paris 
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Activité du Syndicat  

Août 

Mercredi 28 Bureau SNUDI 

Jeudi 29 
Réunion accueil stagiaires 

Réunion accueil entrants 

Septembre 

Mardi 2 CSASD 1er degré 

Mercredi 3 Permanence Bureau 

Jeudi 4 

Acc. Collègue PIAL Bordeaux 2 

Acc. Collègue IEN Gradignan 

Formation Spécialisée départementale 

Lundi 8 

Tournée école Arcahon sud 

Acc. Collègue Bordeaux 3 

Bureau SNUDI 

Mardi 9 Acc. Collègue IEN Bordeaux 2 

Mercredi 1O Mobilisations contre le budget 2026 

Vendredi 12 Bureau FNEC 33 

Lundi 15 

Acc. Collègue IEN Floirac 

Tournée écoles Entre2Mers / Libourne 
2 / Langon 

Bureau National du syndicat 

Mardi 16 Bureau National du syndicat 

Mercredi 17 Permanence Bureau 

Jeudi 18 
Comité Général UD FO 33 

Grève et manifestation Intersyndicale 

Lundi 22 
Acc. Collègue IEN Floirac 

CE du SNUDI 

Mardi 23 

Tournée écoles Blaye 

GT CSASD 

Réunion préalable FO avant FS 

Mercredi 24 Permanence Bureau 

Jeudi 25 

Rassemblement Cécile Kohler et 
Jacques Paris 

GT FS départementale 

Vendredi 26 
Acc. Collègue PIAL ST Yzan de Sou-
diac 

Lundi 29 
Bureau SNUDI 

CDAS 

Octobre 

Mercredi 1 Permanence Bureau 

Jeudi 2 Grève et manifestation Intersyndicale 

Dimanche 5 Meeting contre la guerre à Paris 

Lundi 6 

Tournée écoles Libourne 1 / La Réole 

RIS AESH Lacanau 

RIS AESH Marsas 

Mardi 7 
RIS AESH Latresne 

RIS école Hastignan St Médard en Jalles 

Mercredi 8 Permanence Bureau 

Jeudi 9 

RIS école Magonty Pessac 

Tournée école Pessac 

FS Académique 

Vendredi 10 AG FNEC FP FO 33 

Lundi 13 

Bureau SNUDI 

RIS AESH Gujan Mestras 

RIS AESH Eysines 

Mardi 14 

GT postes à profil 

Acc. Collègue Cadillac 

Stage "Mobilité" 

Mercredi 15 
Acc. Collègues DSDEN 

Permanence bureau 

Jeudi 16 
RIS AESH Biganos 

Stage "Inclusion scolaire systématique" 

Vendredi 17 Audience DASEN 
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TRIBUNE LIBRE 
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